
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_195
OBJET : Fixation des conditions financières pour la convention d'occupation précaire
du golf de Fontenay

Exposé

Le Conseil Communautaire a délibéré, le 9 février 2021, pour accorder  une diminution du
loyer  de  l’extension  du  Golf  de  Fontenay  auprès  de  l’association  sportive  du  Golf  de
Fontenay pour favoriser la reprise et le maintien de l’activité golfique jusqu’au 31 mars 2022,
date  correspondante  à  la  fin  du  bail  entre  cette  association  avec  la  SCI  Baveschien
propriétaire des 9 premiers trous et du club house.

La SCI Baveschien nous a informé que l’exploitation du golf a été reprise par la société EGS
et l’association nous avez informé de son souhait de mettre fin au bail emphytéotique. Il est
donc nécessaire de constater la fin du bail et de signer une convention d’occupation précaire
avec la société EGS jusqu’au 30 novembre 2036.

Le  bail  emphytéotique  signé  avec  l’association  prévoyait  une  redevance  annuelle  de
21 106,21 euros HT pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023  avec une révision
annuelle calculée sur la variation prévue de l’indice de révision du coût de la construction
publiée à l’INSEE avec une augmentation annuelle minimum de 3 %. L’indice de révision de
référence  étant  au 4ème trimestre  2021  de 1886  contre  1795  au  4ème trimestre  2020,  le
montant du loyer actualisé est de 21 530,30 euros (+ 5,0696%). 

Enfin la convention prévoit que le règlement de la redevance soit établi par année civile. La
société EGS réglera la somme de 16 147,73 euros pour 2022 puis, au minimum, 22 014,73
euros en 2023 sous réserve de l’évolution de l’indice du coût  à la construction pour les
sommes mentionnées.

La période de règlement des loyers s’effectuera sur la base de l’année civile pour faciliter le
suivi comptable et financier.

Le bail emphytéotique signé avec la SCI Baveschien, propriétaire des terrains de l’extension,
sera modifié par avenant pour tenir compte du changement de durée et pour intégrer la
nouvelle période pour le calcul des loyers.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les baux avec la SCI Baveschien du 30 mai 2008 et avec l’association sportive du Golf de
Fontenay sur Mer,
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Vu le protocole d’accord tripartite entre la Communauté de Communes de la Région de
Montebourg, de la SCI Baveschien et de l’association sportive du Golf de Fontenay sur Mer
pour la remise des loyers du Golf de la Presqu’ile du Cotentin d’une durée de 3 années signé
le 20 février 2013,

Vu l’avenant au bail de location de l’extension du golf de Fontenay signé le 20 février 2013,

Vu les avenants signés aux baux emphytéotique signés avec la SCI Baveschien le 30 avril
2021 et l’association sportive du Golf de la Presqu’Ile du Cotentin le 10 juin 2021,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 1 - Abstentions : 16- Monsieur
Yves ASSELINE ne prend pas part au vote) pour :

- Fixer le montant de la redevance calculé par année civile avec une révision établie
selon l’indice à la construction du 4ème trimestre  de l’année précédant celle de la
révision avec une évolution de la redevance annuelle au minimum de 3 %, 

- Dire  qu’il  sera mis à disposition de la  société EGS les terrains d’implantation de
l’extension à 18 trous du golf de la Presqu’Ile du Cotentin situé à Fontenay sur Mer
(50310) Ferme de la Garenne par voie de convention d’occupation précaire, 

- Dire que le bail emphytéotique signé avec la SCI Baveschien sera modifié par voie
d’avenant pour tenir compte des modifications apportées à sa durée et à l’échéancier
pour le règlement des redevances par la société EGS,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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